
     

Bulletin d’inscription 
Stages Multi sports  - vacances de printemps 2019 

Enfants scolarisés du CP au CM2 
 

NOM (de l’enfant) : …………………..………………...……………………………………. 

PRENOM : ……………………….….…………………………………………….…….… 

Sexe : …….….… Date de naissance : ……………………. Classe : ………...……….…... 

NOM (du Responsable légal) : …….…………………………………..….……...…....….……. 

Adresse : ……………………………………………………………………..…………..…. 

…………………………………………….….................................….......…………....….... 

Tél. dom. : ………….………..............................     Tél. port. (père) : .………..…........……………………. 

Tél. port. (mère) : ………….……....…….………..      Tél. trav. : .………....….….………….……………………. 

Entourer la semaine choisie  

du mardi 23 au vendredi 26 avril   ou   du lundi 29 avril au vendredi 3 mai   

 

Tarif  forfaitaire pour une semaine = 90 €  (hors commune 113,60 €) 
 

Modalités de paiement :  
Une facture vous sera adressée ultérieurement par la Régie Centrale de la mairie. 
 

En cas d’annulation ou d’arrêt pendant le stage, aucun remboursement ne sera effectué 
sans la fourniture d’un certificat médical de dispense de la pratique sportive. 
 

Attention : si c’est une première inscription pour l’année scolaire 2018/2019, vous devez 
obligatoirement fournir un certificat médical d’aptitude à la pratique du sport datant de 
moins d’un an et couvrant toute la période du stage. 
 

Les dossiers incomplets ne seront pas traités. 
 
 

Antony, le …………………  Signature 

 
Les diplômes des animateurs et le contrat d’assurance sont déposés au bureau de l’E.M.S. 

 

N’OUBLIEZ PAS DE REMPLIR LE VERSO 
 

 EMS - Stade Georges Suant, 165 avenue François Molé 92160 ANTONY 
Tél. :  01.40.96.72.67 / 72 96 – ems@ville-antony.fr 

 

 

 

 

 

 

A U T O R I S A T I O N  P A R E N T A L E  
E N  C A S  D ’ A C C I D E N T  

 

 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur : …………………………….…………….... 
 
Responsable de l’enfant (nom-prénom)  : ……………...…………………….….. 
 
né(e) le : ………………………….. 
 
autorise l’Ecole Municipale des Sports à faire donner tous les soins d’urgence 
à mon enfant, y compris l’anesthésie et l’intervention chirurgicale,  et à le 
faire transporter à la clinique ou à l’hôpital le plus proche du lieu où il se 
trouve au moment de l’accident. 
 

________ 
 
La ville d’Antony est susceptible d’utiliser dans ses publications des photos 
d’enfants prises lors des stages sportifs. 
 

J’autorise mon enfant à être pris en photo  -  oui    non  
 
 

J’autorise mon enfant à rentrer seul  du stade Georges Suant  - oui    non  
 
 
 
Lu et approuvé, 
 

Antony, le :    Signature : 

  
EMS - Stade Georges Suant, 165 avenue François Molé 92160 ANTONY 

Tél. :  01.40.96.72.67 / 72 96 – ems@ville-antony.fr 

mailto:ems@ville-antony.fr

